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CHEMISE AIR FRANCE

« POURRITURE GENERALE »

Pages 1 à 11 :   Hollande, Valls, Taubira et leur Syndicat de la magistrature ne sont-ils pas critiquables dans
  quelques « dossiers aériens » ?

Pages 12 et 13 :  huit points essentiels du crash du vol AF447 Rio-Paris.

Pages 14 et 15 :  un livre et d'autres événements édifiants.

Pages 16 à 18 :  compléments (Michel Polacco ; récapitulatif ; corruption générale et sécurité aérienne).

Au vu de ma situation, on me pardonnera de m'inspirer de la Une de Hara-Kiri Hebdo du 16 novembre 1970.

Il convient de se souvenir du tapage mondial organisé pour une chemise déchirée, en octobre 2015, par le 
commandant « Padbol » Hollande, son copilote attitré « ¡Hystero! » Valls et la cheffe de cabine principale 
Taubira (celle qui n'a pas su lire les lettres qu'elle brandissait devant les caméras de télévision), en notant 
que dans le même temps les familles de victimes d'accidents aériens se font tout simplement cracher à la 
figure, notamment celles du vol Air France 447 Rio-Paris.

Dans l'aérien une chemise vaut plus que des centaines de vies humaines. Ce n'est pas au Bangladesh, mais
en France ! Un crash aérien avec quelques centaines de morts, tout le monde s'en moque (sauf les familles 
de victimes, bien sûr). Mais une chemise ! Une chemise arrachée et c'est un scandale planétaire !! Ainsi va 
la France des « valeurs de la République », de l'« Etat de droit », etc. La chemise d'Air France, cela méritait 
bien un petit rappel concernant Taubira, Valls et Hollande à la lumière de quelques faits. C'est l'objet des 
pages 2 à 11 du présent PDF, précédant un état des lieux de l'actuel, pages 12 à 18.
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UN RAPPEL NECESSAIRE

En raison d'une chemise arrachée le 5 octobre 2015 la gauche au pouvoir s'est distinguée. La démesure de 
l'attaque déclenchée par Valls depuis Tokyo mérite réflexion, surtout quand on constate à un certain nombre 
de faits que la direction d'Air France s'est livrée à une provocation préparée dans le cadre d'un guet-apens 
soigneusement organisé.

Mais le plus grave est qu'aux yeux de celui qui a finalement été éliminé à la primaire de la « Belle alliance 
populaire » une chemise vaut plus que des centaines de vies humaines. Incroyable mais vrai. Tout le monde 
peut le constater en y consacrant un peu de temps, sauf peut-être les enfants dans leur « bac à sable » ou 
leur « cour de récréation »... pour reprendre les termes employés par Valls à la fin octobre 2016 à l'encontre 
d'une gauche qu'il a qualifiée de « plus bête du monde ».

CHEMISE, « VOYOUS »...

Pour ceux qui n'auraient pas tout suivi ou qui ont un peu oublié les détails, voici un rappel des faits du mois 
d'octobre 2015 prenant en compte l'aspect judiciaire, la justice étant au-dessus de tout, souveraine, parfaite, 
à l'abri de toute critique, ce que certains représentants syndicaux de la magistrature, hyper susceptibles et 
nombrilistes au point de se prendre parfois pour des dieux, ne cessent de répéter.

Pour les événements survenus au siège d'Air France le 5 octobre 2015, la justice a fait preuve d'une grande 
célérité et d'une grande efficacité. Une semaine après les faits plusieurs salariés d'Air France ont été interpellés
avant l'aube le lundi 12 octobre 2015 à leur domicile, dans plusieurs départements. Ils ont été placés en garde
à vue. Ils y sont restés deux jours. Le parquet a justifié ses choix par la nécessité d'empêcher la concertation, 
d'éviter la perte de preuves et de procéder à des confrontations. Ces salariés ont été convoqués devant le 
tribunal correctionnel le 2 décembre 2015. A cette audience l'affaire a été reportée au printemps 2016. Elle a
à nouveau été reportée. Il en a été débattu au TGI de Bobigny les 27 et 28 septembre 2016. Les condamna-
tions sont tombées le 30 novembre 2016.

Ce n'est pas tout. Dans cette affaire la justice avait fait convoquer pour les 20 et 21 octobre 2015 une douzaine 
de salariés d'Air France, dont certains pour de simples soupçons de faits qui semblent ne même pas relever du 
code pénal. Par ailleurs, saisie à la mi-juillet d'une demande d'Air France contre le syndicat de pilotes SNPL (il 
ne s'agissait pas d'un référé), la justice a examiné l'affaire dès le 15 septembre, malgré les vacances judiciaires.
Elle a rendu sa décision de première instance le 16 octobre 2015. Avec exécution provisoire. Après le TGV, la 
France peut ainsi s’enorgueillir d'avoir la JVG. La justice à grande vitesse. Ceux qui voient leurs dossiers traîner
et traîner pendant des années et même plus apprécieront. Les familles de victimes d'accidents aériens...

./...
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« Intolérable »

Dans l'affaire du DRH sans chemise, le Premier ministre était intervenu publiquement le jour même des événe-
ments, 5 octobre 2015, depuis Tokyo, qualifiant des salariés d'Air France de "voyous". Le lendemain, le chef 
de l'Etat a dénoncé des violences "inacceptables", invoquant "l'image de la France". Ce même jour, 6 octobre, 
le Premier ministre de retour de Tokyo, a ameuté les journalistes et est allé directement au siège d'Air France
à Roissy pour apporter son soutien à la direction avec de très fortes paroles : « s'en prendre à un homme, 
chercher à l'humilier, ça c'est intolérable, c'est intolérable »... « on met en cause nos valeurs et il faut une 
condamnation très forte ». A l'évidence, la justice de Taubira a bien reçu le message. A vos ordres, chef ! Mais 
n'y aurait-il pas deux poids deux mesures ? Dans les dossiers où les morts se comptent par centaines, falsifier 
les faits pour condamner des pilotes décédés, « s'en prendre à un homme, chercher à l'humilier », à le jeter en 
prison et à l'enfermer chez les fous parce que celui-ci défend la vérité dans l'intérêt de la sécurité aérienne et 
dans celui des familles de victimes... ?

Un véritable scandale mondial

Dans l'affaire de la chemise le Premier ministre est intervenu à nouveau le 12 octobre 2015 depuis Riyad. La 
Garde des Sceaux a pris la parole le lendemain, ainsi que le Premier ministre, depuis Riyad à nouveau. Le
chef de l'Etat a également fait le même jour une déclaration publique à l'issue d'une visite au chantier naval 
STX à Saint-Nazaire. Le jour suivant, 14 octobre 2015, le Premier ministre a évoqué ce dossier à l’Assemblée 
nationale. Et le feuilleton s'est poursuivi, le président de la République intervenant à nouveau le 19 octobre.

La France en danger

Ces salariés d'Air France ont mis le pays en danger le 5 octobre 2015 à Roissy. Ils ont été traités comme des 
terroristes par la justice aux ordres parce qu'il fallait bien dans le même temps laisser entrer dans l'espace 
Schengen, infiltrés dans le flot des migrants, de très honorables citoyens appelés à bras ouverts par la France 
et par l'Europe, afin de leur permettre de préparer ensuite paisiblement les attentats du 13 novembre 2015 au 
Bataclan et ailleurs (je n'ai rien contre les migrants, je déplore simplement l'inconscience des institutions qui
ont ouvert les portes aux terroristes) (les portes de l'espace Schengen, pas celles d'Air France).

Valls et la justice française ont organisé un scandale planétaire pour une chemise. Et la sécurité aérienne ?
C'est simple : en France, une chemise vaut plus que des centaines de vies humaines ! Dans les enquêtes 
sur les crashs aériens des magistrats falsifient les faits. Conséquence : des morts inutiles par centaines. 
Quant aux familles de victimes, elles se font cracher dessus. Tout l'exécutif de Hollande a été informé de
ces faits, jusqu’au sommet de l'Etat.

MORTS PAR CENTAINES ET ROULETTE RUSSE ?

Une image valant parfois bien plus que de longues explications...

./...
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LES « VALEURS DE LA REPUBLIQUE »

Depuis 1988 des magistrats me poursuivent de leur vindicte alors que je suis un parfait honnête homme et 
que mon seul tort est de dire la vérité sur des accidents aériens et d'aider les familles de victimes. J'ai passé 
le quinquennat de Hollande comme fugitif à la suite d'un procès dont même le Soviet suprême n'aurait pas 
voulu tellement il est caricatural. Cette mascarade a eu lieu dans l'urgence en 2012. Elle a pour origine Alain 
Jakubowicz et son amie Sylvia Zimmermann qui voulaient me discréditer et tenter de me faire taire. Pour 
quelles raisons ? Parce que dans l'enquête sur le drame du vol AF447 Rio-Paris des familles de victimes
ont demandé mon audition comme témoin et sachant !

FRANCOIS HOLLANDE CHAMPION D'EUROPE DE LA DEMOCRATIE

Le 7 octobre 2015, devant tout le Parlement européen, François 
Hollande s'est adressé à Marine Le Pen, dénonçant la volonté de la 
présidente du FN « de sortir de l'Europe, de sortir de l'euro, de sortir 
de Schengen et même, si vous le pouvez, de sortir de la démocratie 
parce que parfois, en vous entendant, je me pose cette question ». 
Bonne question, en effet, pour le moins dans l'aérien. Quand on voit 
ce qu'il en est dans l'enquête sur le drame du vol AF447 Rio-Paris...

FRANCOIS HOLLANDE CHAMPION DU MONDE DE LA DEMOCRATIE

Le 19 septembre 2016 Hollande a reçu en personne de la fondation 
new-yorkaise interconfessionnelle The Appeal of Conscience le prix 
d'« homme d'Etat de l'année » pour son « leadership dans la sauve-
garde de la démocratie et de la liberté ». Hollande a déclaré : « Au-
delà de ma personne, en remettant ce prix, vous honorez la France. 
La France inspirante, celle qui défend partout la liberté, la démocra-
tie, les droits de l'homme ». Bravo ! Il semble toutefois qu'un énorme 
problème de démocratie et de liberté perdure dans l'aérien. L'enquête 
sur la tragédie du vol AF447 Rio-Paris...

LA JUSTICE ET LA CHEMISE (SUITE)

La justice a rapidement rendu sa décision de première instance dans 
l'affaire du « scandale mondial » de la chemise d'Air France qui avait 
fait les gros titres en France pendant une dizaine de jours en octobre 
2015. Les condamnations sont tombées le 30 novembre 2016. Des 
précisions sur des protagonistes de cette affaire et sur des acteurs
du procès sont données dans les pages suivantes du présent PDF.

./...
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MAITRE CHRISTIAN CHARRIERE-BOURNAZEL

Pierre Plissonnier, Xavier Broseta, Christian Charrière-Bournazel

A l'occasion du procès, les 27 et 28 septembre 2016, de la mondialement célèbre chemise d'Air France, 
Christian Charrière-Bournazel, avocat de Pierre Plissonnier et Xavier Broseta, directeurs à Air France, a
fait quelques déclarations publiques hors du prétoire dans le but de soutenir la direction d'Air France et le 
procureur dans leurs accusations contre des salariés poursuivis comme de très dangereux criminels.

Charrière-Bournazel était bien moins bavard quand il était mon avocat très grassement payé de juin 1989
à juillet 1992. La lettre figurant en page suivante est édifiante.

./...
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Lettre qui m'a été envoyée par Christian Charrière-Bournazel le 1er mars 1991

./...
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Et au moment de la grève des pilotes de mai 1992 pour me soutenir, qu'a fait mon avocat ? Il a « disparu », 
laissant des membres de son cabinet, notamment Jérôme Hercé, déclarer à quelques journalistes un peu 
curieux qu'au cabinet ils ne connaissaient pas trop le dossier, que l'affaire n'était pas simple... bref un torpil-
lage complet. Pourtant, quand on sait le contexte de cette grève, avec tous les articles de presse antérieurs 
et les émissions de télévision...

 Sur cette grève de 1992 et tout ce qui a précédé on trouve tous les documents utiles, les articles de
 presse, les liens vers des émissions de télévision (YouTube, Dailymotion...) dans un fichier PDF
 en ligne (20 pages - 1,51 Mo) :

 http://franceleaks.com/hollande/greve-pour-me-soutenir-norbert-jacquet-27-avril-2017.pdf

Ce n'est pas tout. En juillet 1992, peu après cette grève et alors que j'étais sous le coup d'une procédure 
d'expulsion de mon domicile, j'ai demandé à Charrière-Bournazel d'accélérer les procédures et de mettre
en cause ceux qui devaient l'être. Il m'a envoyé une gentille lettre : « je ne souhaite pas être chargé plus 
longtemps de la défense de vos intérêts ». Merci Maître !

Bâtonnier du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2009

Ce sympathique avocat est un très actif « droit-de-l'hommiste », multicarte (LDH, LICRA, FIDH...). Il était 
bâtonnier en 2008 et 2009 (le crash de Perpignan est survenu en novembre 2008 et celui du Rio-Paris en 
juin 2009). Durant cette période, je n'ai cessé de lui écrire (courriers électroniques) à son cabinet ainsi qu'au 
conseil de l'ordre des avocats afin que cessent les morts inutiles. Ces courriels étaient parfaitement clairs et 
fermes sur la dénonciation de l'accumulation de morts inutiles et la nécessité de mettre fin à l'hécatombe !

Le crash de Perpignan survenu le 27 novembre 2008

L'accident de Perpignan a pour origine le blocage de deux sondes d'incidence, entraînant un comportement 
anormal et non prévu des ordinateurs de commandes de vol et un décrochage de l'avion, décrochage dont il 
n'était plus possible de sortir en raison du fait qu'un Airbus ayant décroché ne peut plus être récupéré par les
pilotes, ceux-ci ne pouvant s'opposer aux actions des ordinateurs sur les gouvernes.
 
Au début de l'année 2009 j'avais dénoncé en détail ce qui précède concernant le crash de Perpignan :

http://jacno.com/prov/crash-airbus-320-perpignan-20090301.htm

Trois jours avant le crash du Rio-Paris survenu dans la nuit du 31 mai au 1er juin 2009

En 2009, la justice, s'obstinant à détruire ma vie, me recherchait. Elle a ordonné à la police d'interroger une 
navigante d'Air France. C’était le 28 mai 2009... trois jours avant le drame de l’Airbus AF447 Rio-Paris !

Je ne cessais de répéter « attention, cela doit changer, les accidents qui auraient dû être évités cela suffit ! 
Ce n'est pas en mentant sur les causes des accidents et en détruisant la vie de celui qui dit la vérité qu'on 
progressera, au contraire ! ».  Et que faisait la justice ? Trois jours avant le Rio-Paris elle s'en prenait à une 
de mes connaissances ! C'est dans une ordonnance du juge Jean-Luc Bongrand du 14 mars 2012, dont
des extraits figurent en page suivante (j’ai masqué certaines parties pour ne pas prendre le risque de voir 
cette navigante importunée, elle a déjà assez souffert des exactions judiciaires à mon encontre).

La justice a fini par me retrouver. Trois semaines après le crash. J’ai été enfermé en garde à vue durant 
quarante-huit heures. Un certain nombre de PV, contresignés par OPJ, ont été établis. J’ai donné mon avis, 
avec les détails utiles, sur les responsabilités dans la tragédie en raison, entre autres, de la politique du 
mensonge systématique en matière de sécurité aérienne. Les interrogatoires par la police, avec PV signés 
et contresignés par OPJ, ont été établis avec un ordinateur connecté à l’Internet, avec consultation des 
pages significatives, ce qui est mentionné dans les PV où figurent aussi les URL des pages consultées.

La police, qui avait parfaitement compris de quoi il retournait (ils me connaissent bien à la BRDP de Paris et 
ils savent parfaitement à quoi s'en tenir) a méticuleusement fait son travail. Tous ces PV ont été transmis à la
justice. Qu'en a-t-elle fait ? Quel est l'avis du bâtonnier Charrière-Bournazel, parfaitement informé ?

./...
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HOLLANDE ET CHARRIERE-BOURNAZEL COMMUNIQUENT

On a pu lire dans Libé du 5 juillet 2016 et dans d'autres médias qu'après la libération à Yaoundé de Lydienne
Yen Eyoum, camerounaise devenue française par son mariage, François Hollande s’est fendu d’un SMS de 
félicitations à Christian Charrière-Bournazel, avocat de Madame Yen Eyoum.

Bravo ! Tout le monde il est beau, tout le monde il est gentil. Et la sécurité aérienne ? Les morts inutiles par 
centaines ? Les familles de victimes qui se font cracher dessus ?

./...



Page 10

FRANCOIS HOLLANDE ET LA SECURITE AERIENNE

31 janvier 2017

Une délégation de l'association des familles de victimes du crash de l'Airbus d'EgyptAir, vol MS804, a été 
reçue par le chef de l'Etat le 31 janvier 2017. Le très court communiqué de l'Elysée rapportant l'événement 
conclut : « La France reste prête [...] à assurer par tous les moyens la sécurité dans les transports aériens ».

Si on comprend bien, Hollande indique que rien n'a été entrepris en la matière durant son quinquennat. La 
France reste prête à assurer... Elle est prête, mais elle attend. Elle ne fait rien. Peut-être attend-elle, pour
s'y mettre, la survenance de quelques crashs inutiles qui auraient dû être évités ?

En fait il n'en est rien. La France ne reste pas inactive. Au contraire, elle met le paquet. Elle fait rechercher 
pour le jeter en prison celui qui dit la vérité et qui aide les familles de victimes dans la plus extrême douleur 
après avoir perdu un être cher ou plusieurs ! Le beau pays des (tous en chœur SVP) « valeurs de la Répu-
blique », de l'« Etat de droit » et de la « démocratie », que Hollande et pas mal d'autres ont toujours mis 
bruyamment en avant (une litanie), me fait encore et toujours rechercher pour m'enfermer. Au mépris de la 
vie humaine. En effet, si on m'avait écouté au lieu de continuer à me détruire et à tenter de me discréditer, 
des vies humaines auraient été épargnées. Par centaines. Et ce n'est pas fini !

./...
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UN PEU PLUS SUR HOLLANDE

7 février 2017

A la suite de l'interpellation « musclée » effectuée par la police à Aulnay-sous-Bois (93) le 2 février 2017,
le chef de l'Etat est intervenu depuis le tribunal de Pontoise (95) où il était en visite le 7 février au matin, 
déclarant entre autres que « la justice protège les citoyens » y compris quand « la police est en cause ».

L'après-midi il s'est rendu au chevet de Théo
à Bobigny (93). Et il a quelque peu oublié la 
présomption d'innocence dont les policiers, 
comme tous les citoyens, doivent bénéficier. 
Il a indiqué publiquement à la justice la voie 
à suivre, multipliant des propos tels que « la 
justice a été saisie [...] elle ira jusqu'au bout 
[…] il faut lui faire confiance ».

                  Hollande avec Théo le 7 février 2017

Et la sécurité aérienne ? Les vies perdues par centaines dans des crashs aériens ? Les familles de victimes 
qui sont escroquées au sens du code pénal et sciemment détruites à petit feu ?

16 février 2017

Hollande à Rennes le 16 février 2017

A Rennes le 16 février 2017 le chef de l'Etat a déclaré à propos de l'affaire Fillon : « L’exemplarité, ça vaut 
pour tout et si, au sommet de l’Etat, il n’y a pas cette exemplarité, comment donner confiance, comment 
appeler à l’effort, comment donner des perspectives à notre pays ? ».

« Au sommet de l'Etat », « l'exemplarité, ça vaut pour tout ». Pour tout ? On peut donc penser que dans des
affaires où les morts s'accumulent par centaines...
 
Les affaires de crashs aériens par exemple ? La sécurité aérienne ? La prise en compte de la douleur des 
familles de victimes ? Le souci de livrer rapidement la vérité à celles-ci ?

./...
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HUIT POINTS ESSENTIELS DU CRASH DU VOL AF447

Etienne Lichtenberger, « dirigeant responsable » très activement protégé

Etienne Lichtenberger, « dirigeant responsable de la Sécurité »
à Air France, et quelques uns de ses amis corrompus sont très
activement protégés. La caricature prend une telle ampleur que
l'affaire vire au gag sinistre qui pourrait devenir politique :

http://jacno.com/prov/af447-attention-au-front-national.htm

Airbus : des questions et des morts

Les dirigeants d'Airbus, qui persistent à ne pas vouloir admettre
certaines erreurs, bénéficient également d'une grande bienveil-
lance. Au prix fort : des morts inutiles par centaines. Et rien ne
change alors qu'à l'évidence Airbus se trouve dans une impasse
technologique. Deux images font sauter aux yeux cette réalité :

http://jacno.com/prov/crashs-aeriens-deux-images-suffisent.htm

Une dépêche de l'agence Reuters qui en dit long (8 novembre 2017)

Le 8 novembre 2017 l'agence Reuters a révélé des dysfonction-
nements angoissants au sujet de l'Airbus A400M et des petits
secrets de l'aérien. « Crash A400M : Airbus au courant d'une
faiblesse logicielle ». « Airbus et l'Agence européenne de la
sécurité aérienne avaient été prévenus fin 2014... ». C'est à lire
à partir d'une page Web  : 

 http://jacno.com/prov/n-en-jetez-plus.htm 

Thibault de Montbrial, avocat corrompu

Montbrial, avocat de familles de victimes parties civiles, touche
de l'argent d'Airbus par l'intermédiaire de Bernd Gans, action-
naire allemand de cet avionneur et membre de la « nomenkla-
tura des pontes de l'aéronautique ». Tous les documents utiles
sur ce point sont disponibles à partir d'une page Web : 

http://jacno.com/prov/af447-rio-paris-thibault-de-montbrial-avocat.htm

./...
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Des responsabilités chez les défenseurs des droits de l'homme ?

Quelques brillants défenseurs des droits de l'homme (Henri 
Leclerc, Christian Charrière-Bournazel, Alain Jakubowicz...) 
semblent poser problème dans les enquêtes sur les crashs 
aériens. Leur responsabilité pourrait bien être engagée. Les 
documents utiles sont présentés à partir d'une page Web :

http://jacno.com/prov/crashs-aeriens-droits-de-lhomme-et-
corruption.htm

Le curieux comportement de la LICRA

Le comportement de la LICRA est assez révoltant. C'est à lire 
dans un fichier PDF de 21 pages (797 Ko) :

http://franceleaks.com/hollande/subornation-de-temoin-la-
honte-norbert-jacquet-30-septembre-2017.pdf

Un livre qui vient de sortir

Un livre vient de sortir, centré sur le crash du vol AF447, évé-
nement français. Il reprend tout ce que je dénonce depuis des 
années et des années, mais avec quelques inexactitudes et 
des oublis. Et pas des moindres. J'aurai l'occasion de reparler 
de ce livre et de quelques événements liés.

Provisoirement : voir deux pages suivantes du présent PDF

Les juges Nicolas Aubertin et Emmanuelle Robinson savent tout

Tout leur a été communiqué. Une partie civile, qui avait mysté-
rieusement « disparu » de la procédure, s'est récemment mani-
festée auprès d'eux. Les lettres recommandées avec accusé de
réception sont présentées à partir d'une page Web :

http://jacno.com/prov/af447-rio-paris-nicolas-aubertin-et-
emmanuelle-robinson.htm

./...
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UN LIVRE ET D'AUTRES EVENEMENTS EDIFIANTS

Un livre vient de sortir de manière assez curieuse. Rédigé en anglais par Tom Dieusaert, un Belge émigré en
Argentine, il est mis en vente sur le Web par son auteur, sans éditeur.

Je ne me le suis pas encore procuré. Son auteur indique dans la notice de présentation mise en ligne par 
ses soins que c'est le crash du vol AF447 Rio-Paris qui a déclenché chez lui l'envie d'enquêter et d'écrire un 
livre. Il précise qu'il a travaillé avec des familles de victimes et des avocats, notamment Sébastien Busy.

Les pilotes français ont fait preuve de lucidité, d'honnêteté et de courage

Tom Dieusaert déclare que « les acteurs du secteur aérien se protègent mutuellement ». J'ignore ce qu'il
en est hors de France, mais cette affirmation est complètement fausse au pays des droits de l'homme, ce
qui mérite d'être souligné dans la mesure où le pivot du livre est le crash de l'AF447 Rio-Paris. 

Un préavis de grève a été déposé en France en 1991 et
une grève de deux jours a eu lieu en 1992, déclenchée
avec préavis au ministre par le SNPL, syndicat majori-
taire des pilotes, pour soutenir celui qui dit la vérité sur
les crashs. Concernant cette grève et ce qui a précédé,
avec  les  liens  vers  des  vidéos  de  programmes  télé
(YouTube, Dailymotion...), on trouve tout dans un PDF
en ligne (le contenu de documents en lien qu'il présente
date une peu, notamment la bibliothèque mentionnée en
sa dernière page). PDF de 20 pages (1,51 Mo) :

http://franceleaks.com/hollande/greve-pour-me-soutenir-
norbert-jacquet-27-avril-2017.pdf

Les pilotes français ont fait preuve de lucidité, d'honnêteté et de courage, mais ils se sont heurtés à 
une certaine « pourriture générale » régnant en France au sein des institutions et des médias.

./...

http://franceleaks.com/hollande/greve-pour-me-soutenir-norbert-jacquet-27-avril-2017.pdf
http://franceleaks.com/hollande/greve-pour-me-soutenir-norbert-jacquet-27-avril-2017.pdf
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J'ai ensuite publié un livre en 1994, relatif au trucage des enquêtes sur les crashs aériens. Malgré la grève
et le livre, dont la teneur ne laissait aucune place au doute, j'ai subi par la suite les pires méthodes visant à 
me discréditer et à me détruire. En dépit de ma déchéance, organisée par tout un pays, j'ai pu créer un site 
Web en août 2004 (jacno.com), qu'on peut qualifier de « lumineux ». Je n'en ai pas moins continué à subir
la vindicte des institutions dans le silence général des médias français. Et maintenant ?

L'avocat Sébastien Busy

L'avocat Sébastien Busy sait parfaitement ce que je subis et
les motifs de cet acharnement. Je lui ai envoyé trois ou quatre 
courriels depuis 2010. Busy est associé à l'avocat véreux Jean-
Pierre Bellecave. Le 23 septembre 2017 Busy a accompagné 
Bellecave à Tours. PDF de 5 pages (331 Ko) :

http://franceleaks.com/hollande/jean-pierre-bellecave-curieux-
avocat-norbert-jacquet-26-septembre-2017.pdf

Deux vidéos (six minutes et cinq minutes)

On peut presque dire que tout est résumé en deux vidéos, présentées ci-dessous (onze minutes au total). Il 
suffit de regarder ces deux vidéos, la seconde étant constituée d'extraits d'un documentaire belge diffusé en 
mai 2010, pour que la vérité saute aux yeux. Il suffit de diffuser ces onze minutes dans une émission de
télé... et tout le monde comprend ! 

Une interview en français de l'auteur de « Computer Crashes » a été mise en ligne. Tout ce qu'il dénonce 
dans cette vidéo... je le répète depuis des années et des années ! Ce qui concerne l'incident du vol QF72
de Qantas est intéressant. Les pilotes avaient déclaré (repris par les médias australiens), que s'ils n'avaient 
pas été en bonnes conditions de visibilité extérieure, ils ne s'en seraient pas sortis. J'avais écrit à l'époque : 
« un incident similaire se reproduira, mais sans visibilité extérieure, et ce sera le crash ». Et ce fut le crash : 
vol Air France AF447 Rio-Paris. Je rappelle que l'auteur indique avoir travaillé avec des familles de victimes 
du drame du vol AF447 et Sébastien Busy, un de leurs avocats, qui sait tout de ma situation et ses raisons.

Interview vidéo en français de Tom Dieusaert

Vidéo YouTube (5mn 49s) :

https://www.youtube.com/watch?v=CoR7QCwA2kY

En 2010 :

Pour conclure en restant dans les « histoires belges » je livre 
un lien vers une vidéo présentant des extraits d'un documen-
taire diffusé à la télévision belge en 2010. J'ai fait connaître 
cette vidéo à beaucoup de monde depuis cette époque, entre 
autres au sein de l'institution judiciaire (demandez à quelques 
avocats). Vidéo YouTube (5mn 19s) :

https://www.youtube.com/watch?v=gdVFVC8aGuE

./...

https://www.youtube.com/watch?v=gdVFVC8aGuE
https://www.youtube.com/watch?v=CoR7QCwA2kY
http://franceleaks.com/hollande/jean-pierre-bellecave-curieux-avocat-norbert-jacquet-26-septembre-2017.pdf
http://franceleaks.com/hollande/jean-pierre-bellecave-curieux-avocat-norbert-jacquet-26-septembre-2017.pdf
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COMPLEMENT : MICHEL POLACCO

(INTERVIEW PUBLIEE LE 9 NOVEMBRE 2017)

Conclusion d'une interview de Michel Polacco publiée le 9 novembre 2017

Article complet : https://www.ladepeche.fr/article/2017/11/09/2681174-michel-polacco-avion-est-moyen-
transport-devient-plus-chaque-jour.html 

Les propos de Michel Polacco, un des plus renommés journalistes spécialisés dans l'aéronautique, sont à 
rapprocher de ce qu'il se disait dans les années quatre-vingt au moment de l'arrivée de la « nouvelle techno-
logie Airbus » : « Dans dix ans les avions seront entièrement automatiques... Les ordinateurs des Airbus 
corrigent les erreurs des pilotes... Les pilotes ne servent plus à rien... Le cerveau des Airbus remplace celui 
des pilotes... ». Quelques brillants commentateurs des médias ont même écrit au sujet de ces nouveaux 
Airbus : « l'équipage pourrait être composé d'un pilote et d'un chien : le pilote pour nourrir le chien, le chien 
pour mordre le pilote si celui-ci veut toucher à quelque chose. »

Polacco sait parfaitement à quoi s’en tenir sur les éternels mensonges et falsifications dans les enquêtes sur
les crashs aériens. Il sait tout de mon affaire et de ce que je subis depuis 1988. Il sait qu'on trouve beaucoup
de choses sur mon site Web. Il sait parfaitement que l'enquête sur le drame du vol AF447 est une caricature 
d'affaire Dreyfus. Il sait ce qu'on trouve à ce sujet dans le présent PDF.

./...

https://www.ladepeche.fr/article/2017/11/09/2681174-michel-polacco-avion-est-moyen-transport-devient-plus-chaque-jour.html
https://www.ladepeche.fr/article/2017/11/09/2681174-michel-polacco-avion-est-moyen-transport-devient-plus-chaque-jour.html
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RECAPITULATIF ET SECURITE PERSONNELLE

Quotidien l'Alsace du 16 novembre 1988 : « En 1985 déjà,... »

Ce récapitulatif, constituant une sécurité personnelle pour moi, mais qui ne prend pas en compte les derniers
événements, est l'objet d'une page Web :

http://jacno.com/prov/corruption-generale-trois-pdf-pour-leternite.htm

Le début du contenu de la page dont je viens d'indiquer l'adresse URL est repris ci-dessous.

La corruption générale qui sévit en France a pour conséquence la falsification des enquêtes sur les acci-
dents aériens et sur les incidents graves. Au mépris de la sécurité aérienne. Au mépris de la vie humaine.
Et au lourd préjudice des familles de victimes qui sont sciemment détruites à petit feu. Quant à ceux qui 
osent contester, ils sont réduits au silence par tous les moyens. Et cela peut aller loin ! Bien sûr, la France 
actuelle n'est pas celle de Pétain ni la Roumanie de Ceausescu. Toutefois...

Trois PDF sont présentés ci-dessous. Un seul suffit pour comprendre, même si tout venait à disparaître du 
Web et si je venais à subir le même sort (enfermement ou autre cause). Ces PDF sont présentés par ordre 
inversement chronologique de création, qui correspond également à l'ordre de taille croissante. Je peux 
donc dire : « Lisez le premier, c'est simple et c'est suffisant. Vous pouvez compléter avec le deuxième. Et 
vous disposez même d'un troisième ». N'hésitez pas à enregistrer et sauvegarder ces PDF « farcis » de 
documents. Il s'agit de sécurité aérienne. S'il arrive à des membres de votre famille ou à vous-même de 
prendre l'avion...

Le premier. Après deux pages de considérations générales, il livre les preuves du fait que Thibault de 
Montbrial, avocat de familles de victimes du drame du vol AF447 Rio-Paris, est payé par Airbus pour
blanchir l'avionneur toulousain et parvenir à un non-lieu. PDF de 18 pages (881 Ko) :

http://franceleaks.com/hollande/airbus-les-falsifications-et-ma-securite-norbert-jacquet-30-novembre-2017.pdf

Le deuxième. On y trouve tous les documents utiles pour comprendre dans le détail que l'enquête sur le 
crash du vol AF447 Rio-Paris est une fumisterie. La présentation est moins fignolée que pour le premier.
Il y manque quatre ou cinq documents récents, importants. PDF de 87 pages (4,88 Mo) :

http://franceleaks.com/hollande/af447-rio-paris-la-france-ne-sent-pas-bon-norbert-jacquet-30-octobre-2017.pdf

Le troisième. C'est « la totale » depuis plus de trente ans. Il est brouillon et un peu en vrac. Je m'en explique
dans sa première page. Son contenu date de février 2017. Il manque des documents produits depuis cette 
époque, très importants. On trouve ceux-ci dans les deux autres PDF mentionnés ci-dessus. PDF de 
213 pages (11,1 Mo) :

http://franceleaks.com/hollande/les-explications-long-norbert-jacquet-7-mai-2017.pdf

./...

http://franceleaks.com/hollande/les-explications-long-norbert-jacquet-7-mai-2017.pdf
http://franceleaks.com/hollande/af447-rio-paris-la-france-ne-sent-pas-bon-norbert-jacquet-30-octobre-2017.pdf
http://franceleaks.com/hollande/airbus-les-falsifications-et-ma-securite-norbert-jacquet-30-novembre-2017.pdf
http://jacno.com/prov/corruption-generale-trois-pdf-pour-leternite.htm
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CORRUPTION GENERALE ET SECURITE AERIENNE

Aérien : corruption à grande échelle

Dans l'aérien la corruption générale constitue la principale méthode de gestion, en premier lieu pour 
ce qui concerne les accidents et les incidents graves. Les conséquences en sont dramatiques : les 
morts inutiles s'accumulent par centaines. La corruption dans l'aérien c'est, entre autres :

- emplois fictifs, notamment à Air France, de femmes et d'hommes politiques et/ou de membres de
leur famille et/ou de leurs collaborateurs et de divers « consultants » et autres « conseils » (il semble
toutefois que du coté des ministres, du staff élyséen et de membres de cabinets ministériels, cette
pratique soit devenue beaucoup moins courante au cours de ces dernières années),

- distribution à grande échelle de billets d'avion gratuits, y compris à des magistrats à l'occasion,

- subventions par l'Etat à des organisations dont les dirigeants, magistrats et avocats, participent
directement aux falsifications dans les enquêtes sur les accidents aériens et aux actes pénalement
répréhensibles visant à faire taire toute contestation,

- distribution de médailles de la Légion d'honneur, en guise de remerciement, à ceux qui participent
directement ou indirectement aux falsifications dans les enquêtes sur les accidents aériens et aux
actes pénalement répréhensibles visant à faire taire toute contestation,

- multiplication de passe-droits et d'actions de favoritisme, au sein des institutions et hors de celles-ci
(médias audiovisuels, « presse écrite », édition...), en faveur de quiconque est susceptible de rendre
service dans le cadre des enquêtes falsifiées sur les accidents aériens,

- accessoirement, pressions sur les médias au moyen des budgets publicitaires.

Sécurité : l'aérien doit-il rester une exception ?

Dans l’industrie automobile on assiste à des rappels de véhicules, parfois par centaines de
milliers, voire beaucoup plus. Le 26 octobre 2016 Toyota a annoncé le rappel de près de six
millions de véhicules. Dans d'autres secteurs d'activité on agit de même. Les décisions prises
en raison des défauts des Galaxy Note 7 de Samsung constituent un bel exemple de mesure
de précaution, alors qu'il n'y a eu ni mort ni blessé.

Le 14 juillet 2017 Reuters-Washington a indiqué que « Honda a annoncé vendredi le rappel
d'environ 2,1 millions de véhicules à travers le monde en raison de problèmes de batteries...
L'objectif  de ce rappel est de corriger un problème de capteurs de batteries, dont l'attache
pourrait ne pas être suffisamment étanche pour empêcher l'humidité de pénétrer et de rouiller
ces pièces, avec un risque d'incendie du moteur à la clé. Aucune blessure n'a jusqu'à présent
été signalée en raison de ce problème. »

Le 16 octobre 2017 les médias ont annoncé que Mercedes rappellait un million de véhicules
pour un problème d'airbag, alors qu'il n'y a eu ni mort ni blessé.

Le 21 décembre 2017 les médias ont annoncé qu'après une décision identique aux Etats-Unis
Audi rappelait 875 000 véhicules en Europe en raison d'un risque d'échauffement et d’inflam-
mation d'une gaine. Il semble que l'événement ne se soit jamais produit ou qu'il se soit produit
sans conséquences graves.

Pourquoi continuerait-on dans l’aérien à mentir  sur les causes des incidents graves et des
accidents et à cacher la vérité sur des défauts de conception, sachant que les conséquences
sont des morts inutiles par centaines ?

*   *   *


